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A ujourd’hui, un discours
sur la fiscalité présentant
uniquement les taux votés

par les assemblées délibérantes ou
les évolutions en pourcentage des
impôts n’est pas suffisant pour
comprendre les attentes fiscales du
citoyen. Il convient que les candi-
dats disposent d’une véritable car-
tographie fiscale pour identifier les profils
des contribuables en fonction des quartiers
de la ville. Elle doit permettre de connaitre
le niveau d’impôts locaux à la charge des
habitants sur la période 2014-2020. Et pré-
senter de manière simple les économies réa-
lisées en fonction des profils en raison de
l’exonération ou de la suppression de la
taxe d’habitation (TH).

Comprendre sa fiscalité et la 
répartition entre les collectivités
La répartition des impôts entre collectivités
est devenue incompréhensible. Le senti-
ment fiscal de l’électeur correspond à la
case « montant total de votre impôt » de ses
avis d’impôts de la taxe foncière et de la

taxe d’habitation. C’est uniquement
ce montant qui sera retenu pour
95% de la population. Sans pédago-
gie, si une hausse de ce montant ré-
sulte d’une augmentation de la taxe
foncière du département, le citoyen
risque de tout mettre sur le dos du
maire. 

Une pédagogie en trois étapes
✔ Expliciter d’où viennent les évolutions : il
convient que le maire effectue une péda-
gogie sur ses choix fiscaux depuis 2014 et
qu’il l’explique en partant des avis d’im-
position du contribuable. Pour ce faire, il
doit expliquer sa stratégie fiscale. Les choix
de gestion à la hausse ou à la baisse de la
fiscalité doivent être objectivés par une
comparaison avec les évolutions nationales,
départementales et régionales. 
✔ Être en mesure d’expliquer les choix ef-
fectués en matière de fiscalité intercommu-
nale. La pédagogie est plus difficile à effec-
tuer pour les hausses d’impôts ménages
liées à l’intercommunalité. En effet, l’équipe
municipale, membre du conseil commu-

nautaire, doit pouvoir rendre des comptes.
Or, dans le cadre des regroupements, de
nombreuses hausses interviennent en rai-
son d’une harmonisation des taux pour 
arriver à un taux unique sur le nouveau
territoire. Il convient d’expliquer les évo-
lutions de l’intercommunalité et les posi-
tions qu’ont pris les élus municipaux lors
de la refonte intercommunale. La position
« je n’y suis pour rien, cela est la faute à l’État
ou à l’intercommunalité » ne permet pas
d’avoir du crédit face à l’électeur et doit
être étayée. 
✔ Le candidat doit pouvoir déterminer les
valeurs locatives moyennes par quartier et
identifier l’impact en euros pour chaque ha-
bitant. Une hausse de 10% de la fiscalité ne
signifie pas le même montant en euros pour
chaque citoyen. En tout état de cause, les
habitants qui ont une valeur locative de 
10 000 euros n’auront pas la même hausse
que ceux qui en ont une de 2 000 euros.
Ainsi, les économies réalisées pour le
contribuable liées à la suppression de la TH
ou à une baisse éventuelle des taux doivent
être identifiées. ❚

L es dispositions de la loi contre la
« manipulation de l’information »
ont beaucoup mobilisé ses oppo-

sants, mais la campagne n’a pas donné lieu
à beaucoup de demandes. Les élections mu-

nicipales n’en offriront
pas l’occasion, ses dis-
positifs spéciaux ne vi-
sent que les élections les
plus importantes : pré-
sidence de la Répu-
blique, Assemblée natio-
nale, Sénat, Parlement
européen et les élections
en Nouvelle-Calédonie,
en Polynésie française
et dans les îles Wallis et
Futuna. N’oublions pas
les référendums. 

Ses principales dispositions 
✔ La soumission à des obligations de trans-
parence des plateformes numériques dif-
fusant des contenus contre rémunération ;
✔ L’octroi au CSA de pouvoirs de contrôle
importants sur les services de télévision
dominés par un État étranger ;
✔ Enfin, une nouvelle voie de référé civil
pour faire cesser les cas de manipulation.
Ce dispositif ne doit pas être considéré à
la légère, comme l’a souligné avec force le

Conseil constitutionnel. C’est donc au 
tribunal de grande instance de Paris, sta-
tuant en référé, qu’il revient de faire cesser
la diffusion de fausses informations pen-
dant les trois mois précédant le premier
jour du mois d’élections générales et
jusqu’à la date du tour de scrutin où celles-
ci sont acquises (art. L. 163-2 du Code élec-
toral). Saisi, le juge doit apprécier, sous 48
heures, si ces informations sont fausses,
diffusées de manière délibérée, artificielle
ou automatisée et massive par le biais d'un
service de communication en ligne.

Un précédent : le tweet de
Christophe Castaner le 1er mai
Pour le Conseil constitutionnel, le juge ne
peut faire cesser la diffusion d’une infor-
mation que si le caractère inexact ou trom-
peur de l’information est manifeste et que
si le risque d’altération de la sincérité du
scrutin l’est aussi. De plus, les allégations
ou imputations inexactes ou trompeuses
ne recouvrent ni les opinions, ni les paro-
dies, ni les inexactitudes partielles ou exa-
gérations mais sont celles dont il est possi-
ble de démontrer la fausseté, de manière
objective. Le juge peut être saisi afin de
prescrire toutes mesures proportionnées et
nécessaires pour faire cesser cette diffusion.
S’il n’existe pas encore de jurisprudence,

le 17 mai 2019, le TGI de Paris a eu l’occa-
sion de rejeter une demande. En l’espèce,
les demandeurs (deux parlementaires)
avaient assigné en référé Twitter France
aux fins de l’enjoindre (art. L. 163-2) de 
retirer le tweet du ministre de l’Intérieur 
(1er mai 2019) concernant des manifestants
qui avaient pénétré dans l’enceinte de 
l’Hôpital de la Pitié Salpêtrière. 
Le TGI a estimé, de façon assez étonnante,
que si le tweet pouvait paraître exagéré, il
n’était pas dénué de tout lien avec des faits
réels. Par ailleurs, les critères fixés par l’ar-
ticle L. 163-2, tenant à l’ampleur et aux mo-
dalités de diffusion, impliquaient une dif-
fusion «massive, artificielle ou automatisée, et
délibérée, et opérée sur un service de communi-
cation au public en ligne », ce qui renvoyait
aux contenus sponsorisés ou promus. 
En l’absence d’élément démontrant de tels
procédés, la demande n’entrait pas dans
les prévisions de l’article L. 163-2. 
Pour finir, le TGI a considéré qu’il n’existait
aucun risque manifeste d’altération du scru-
tin, le tweet ayant été largement commenté,
des versions divergentes des faits ayant
vite surgi, de sorte que chaque électeur a
pu se faire une opinion éclairée sans risque
manifeste de manipulation. L’expérience
de la procédure nouvelle reste encore à
faire. ❚
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CARTOGRAPHIE FISCALE Un outil pour comprendre le sentiment
« fiscal » de ses administrés avant les municipales


